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Monsieur                                                                                                           Morges, le 07.01.04

Laurent de Mestral

Président du Tribunal cantonal

Palais de justice de l’Hermitage

Route du Signal 8

1014 Lausanne

cc : http://www.appel-au-peuple.org 

       Corps diplomatique

       Naghi Gashtikhah, route d’Oron 26B, 1010 Lausanne

Les magistrats vaudois impliqués dans le scandale judiciaire Naghi Gashtikhah ont agi comme des brigands de grands chemins

Monsieur le Président,

Le citoyen iranien Naghi Gashtikhah a été escroqué en tant que client d’une banque suisse, et quand il a déposé une plainte, il s’est retrouvé lui-même accusé et condamné pour escroquerie manquée au détriment de son pays d’origine, sans que l’Iran n’ait réclamé quoi que ce soit ! Pour le surplus, les magistrats vaudois lui ont volé une partie du butin arraché aux escrocs ! Ce dysfonctionnement judiciaire perdure déjà >20 ans.

Je me réfère à votre lettre du 04.11.03 que nous avons publiée sur notre Site Internet (« affaires en cours », VD101). Ainsi votre victime, Naghi Gashtikhah, a appris finalement ce qu’on a fait du ½ million de CHF volé par vos chers collègues.

Nous avons publié un exposé qui analyse ce cas en profondeur, également sous la référence VD101 sur notre Site, avec 21 pièces, respectivement 100 pages de documentation à l’appui. Nous avons conclu, que les magistrats vaudois impliqués dans cette affaire ont agi tout le long comme des brigands de grands chemins.

Nous avons soumis cet exposé à un avocat vaudois pour examen, et nous apprenons qu’il y aurait 1 erreur : un juge cantonal vaudois donné ne s’occuperait pas plus que 2 ans de suite du même dossier. En effet, nous avons blâmé le juge cantonal Dominique Creux d’avoir laissé traîner un procès civil de Monsieur Gashtikhah pendant 8 ans.

Nous vous prions de nous confirmer ou infirmer le fait qu’un juge cantonal vaudois ne s’occupe pas plus que 2 ans de suite d’un même dossier. Si la réponse est affirmative, nous aimerions également savoir, quels autres juges cantonaux ont œuvré pour laisser traîner le procès civil Naghi Gashtikhah c/Anker Bank pendant 8 ans.

S’il est vrai qu’un juge cantonal vaudois ne s’occupe pas plus que 2 ans de la même affaire, alors, vous méritez nos félicitations. En effet, il s’agirait d’une façon rusée de vous soustraire à votre responsabilité individuelle. Dans tout autre domaine d’activité humaine, les hommes doivent répondre de leurs actes. Vous, les magistrats, vous avez trouvé l’astuce pour vous dérober de toute responsabilité.

Nous vous recommandons la lecture dudit exposé. Le corps diplomatique nous lit en copie (avec traduction en allemand et anglais).

Dans l’attente de votre aimable réponse, je vous présente, Monsieur le Président, mes vœux pour une nouvelle année 2004 avec plus de Justice

Gerhard Ulrich
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Pour contourner la censure illégale, entrez via le Site www.marcburdet.ch 
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